
Département du Bas-Rhin   -   Arrondissement de Strasbourg-Campagne 
 

C O M M U N E  D E  M U N D O L S H E I M  
 

Extrait du procès-verbal 
 

des délibérations du Conseil Municipal 
 

Séance du 04 février 2008 
______________ 

 

Conseillers Conseillers  Conseillers  Conseillers 
élus : 29 en fonction : 29 présents : 18 absents : 11 
   dont  7  avec procuration 

_______________ 
 

M. BERI, absent, avec procuration de vote à M. SCHMIDLIN 
M. GENESTE, absent, avec procuration de vote à M. GIES 
M. JAEGLE, absent, avec procuration de vote à Mme DONTENVILL 
M. JESSEL, absent, avec procuration de vote à M. REINHARDT 
Mme MEYER, absente, avec procuration de vote à M. RITTER 
Mme NEUBOUR, absente, avec procuration de vote à M. SCHMITT  
Mme SCHOTT, absente, avec procuration de vote à M. STOLL 
Mme BUHREL, absente, sans procuration de vote 
Mme LECOMTE, absente, sans procuration de vote 
Mme RINGEISSEN, absente, sans procuration de vote 
M. WURM, absent, sans procuration de vote  

_______________ 
A partir du 2ème point : 
Mme RINGEISSEN, présente 
 

Conseillers Conseillers  Conseillers  Conseillers 
élus : 29 en fonction : 29 présents : 19 absents : 10 
   dont  7  avec procuration 

_______________ 
 
 
Sous la présidence de M. Norbert REINHARDT, Maire 

 
1° Point 

 
Objet : Approbation du procès-verbal de la séance du 17 décembre 2007 
 
Le Conseil Municipal, après avoir pris connaissance du procès-verbal de la séance du 17 décembre 2007, décide de 
l'approuver sans réserve. 

ADOPTE A LA MAJORITE DES VOIX  
1 Abstention : 
M. ROTH 
 

 
2° Point 

 
Objet : Budget primitif 2008 
 
Le Conseil Municipal, appelé à statuer sur le budget primitif 2008, présenté par l'Adjoint des Finances, sur avis de 
la Commission des Finances réunie le 18 janvier 2008 
 
 après en avoir délibéré, décide  
 
- d'arrêter le budget primitif 2008 aux montants ci-dessous : 

� 6.965.355,- Euros en dépenses et recettes de fonctionnement 
� 3.937.706,- Euros en dépenses et recettes d'investissement 

 
 



- de fixer les taux des contributions directes nécessaires à l'équilibre budgétaire aux montants suivants : 
� taxe d'habitation : 16.54 % 
� taxe sur foncier bâti : 14.83 % 
� taxe sur foncier non bâti : 59.19 % 

 
Soit au même niveau qu'en 2007 
 
Assurant un produit fiscal de 2.150.000,- Euros. 
 
- d'autoriser le Maire : 

� à réaliser les emprunts destinés au financement des investissements prévus dans le budget 
� à gérer l'encours de la dette communale 
� à passer, à cet effet, les actes nécessaires 

 
ADOPTE A LA MAJORITE DES VOIX 
1 Abstention : 
Marc ROTH 

 
 

3° Point 
 
Objet : Subventions aux clubs sportifs 
 

A. SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT AUX CLUBS SPORTIFS : 

 
Lors du vote du budget primitif 2008, un montant de 16.000,- € a été inscrit dans le tableau des subventions au 
profit des clubs sportifs de Mundolsheim pour leur fonctionnement. Il s'agit maintenant d'attribuer les montants aux 
différents clubs. 
 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide d'attribuer les subventions de fonctionnement aux clubs 
sportifs de la commune à hauteur de 15.985,30 € selon le tableau ci-dessous : 
 

Associations Subvention 

Badminton 3.489,00 € 

Basket 879,00 € 

Cyclo-Club 175,00 € 

Echecs 6.057,70 € 

Football 1.663,80 € 

Handball 799,00 € 

Judo 897,90 € 

Pétanque 288,40 € 

Tennis 886,40 € 

Tennis de table 187,20 € 

Vélo-Club 178,00 € 

Volley 483,90 € 

TOTAUX 15 985.30 € 
 
 ADOPTE A L'UNANIMITE 
 
 

B. SUBVENTION AUX CLUBS SPORTIFS POUR LES LICENCES JEUNES : 

 
Lors du vote du budget primitif 2008, un montant de 4.600,- € a été inscrit dans le tableau des subventions au profit 
des clubs sportifs de Mundolsheim pour les licences jeunes. 
Il s'agit maintenant d'attribuer les montants aux différents clubs. 
 



Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide d'attribuer les subventions aux clubs sportifs de la commune 
pour les licences jeunes à hauteur de 4.526.28 € selon le tableau ci-dessous : 
 

Associations Nb de licences Montant Total 

Badminton 34 7,62 € 259,08 € 

Basket 66 7,62 € 502,92 € 

Echecs 23 7,62 € 175,26 € 

Football 148 7,62 € 1.127,76 € 

Handball 31 7,62 € 236,22 € 

Judo 139 7,62 € 1.059,18 € 

Tennis 126 7,62 € 960,12 € 

Tennis de table 3 7,62 € 22,86 € 

Volley 24 7.62 € 182,88 € 

TOTAUX   4 526,28 € 
 

 ADOPTE A L'UNANIMITE 
 
 

4° Point 
 
Objet : Prolongation de la mission de l'archiviste itinérant  
 
Par délibération en date du 4 octobre 2004, le Conseil Municipal a sollicité l'intervention du service de l'archiviste 
itinérant du Centre de Gestion du Bas-Rhin pour opérer un tri et procéder aux éliminations des archives de la 
commune. 
 
Il s'avère que le délai imparti pour cette mission est insuffisant comme en témoigne le rapport établi par l'archiviste 
en novembre 2007. Il s'agit d'augmenter la mission d'un délai de 15 jours effectifs afin de répondre au mieux aux 
besoins. 
Le Centre de Gestion a fait une proposition pour une nouvelle mission de 15 jours effectifs au tarif de 230,-€ par 
jour, soit une dépense de 3.450,-€. 
 
Je vous propose de donner une suite favorable à cette proposition pour finaliser les opérations de tri et 
d'éliminations des archives. 
 
 
Le Conseil Municipal,  
 

après en avoir délibéré,  
 

- décide de solliciter l'intervention de l'archiviste itinérant du Centre de Gestion pour une mission complémentaire 
de 15 jours effectifs, 
 

- autorise le Maire à signer la convention. 
 
  ADOPTE A L'UNANIMITE  
 
 

5° Point 
 
Objet : Contrats d'assurances 
 
Les contrats d'assurance de la commune sont arrivés à échéance en décembre 2007. Une consultation a été lancée 
auprès de trois organismes. A l'issue de cette consultation, la proposition de GROUPAMA Alsace était la moins-
disante et a donc été retenue (un organisme n'a pas répondu et une offre était incomplète). 
 
A savoir : 
 



� Lot 1 : assurance multirisque de la collectivité (responsabilité civile générale, dommage aux biens, multirisque 
informatique, protection juridique) pour une somme de 18.456,-€/an. 
 
� Lot 2 : assurance des véhicules pour une somme de 5.300,-€ 
 
� Lot 3 : assurance des risques statutaires du personnel communal pour une somme de 39.097,-€ 
 
 
Le Conseil Municipal, 
 

 après en avoir délibéré,  
 

- prend acte des résultats de la consultation, 
 

- autorise le Maire à signer les nouveaux contrats avec Groupama Alsace, avec effet au 1er janvier 2008, pour une 
période de 48 mois. 
 
  ADOPTE A L'UNANIMITE 
 



 
Rappel des numéros des délibérations prises : 1 – 2 – 3 – 4 – 5  
 

Listes des membres présents Signatures 

REINHARDT Norbert 
Maire 

 

STOLL Charles 
1er Adjoint 

 

MEYER Françoise 
2ème Adjoint 

Absente avec procuration de vote 

GIES Gérard 
3ème Adjoint 

 

RENOU Cécile 
4ème Adjoint 

 

RITTER André 
5ème Adjoint 

 

BULOU Béatrice 
6ème Adjoint 

 

SCHMITT Paul  

DONTENVILL Marie-Christine  

GENESTE Bernard Absent avec procuration de vote 

BAUDRY Guilhaine  

SCHMIDLIN Jean-Marie  

RINGEISSEN Josiane 
Absente sans procuration de vote 
Présente à partir du point 2 

BUHREL Pia Absente sans procuration de vote 

BINTZ Daniel  

NEUBOUR Geneviève Absente avec procuration de vote 

BINTZ Sylvie  

ZERR André  

RUCH Elianne  

JAEGLE Christian Absent avec procuration de vote 

BERI Daniel Absent avec procuration de vote 

SCHNEIDER Jeannine  

SCHOTT Sylvie Absente avec procuration de vote 

SCHERRER Claudine  

DE GUIO Robert  

ROTH Marc  

WURM François-Joseph Absent sans procuration de vote 

LECOMTE Nadine Absente sans procuration de vote 

JESSEL Gérard Absent avec procuration de vote 

 
 


